
 

 
  

SSÉÉAANNCCEESS  DDEE  FFOORRMMAATTOONN  
PPOOUURR  LLEESS  EENNTTRREEPPRREENNEEUURRSS  EENN  CCOONNSSTTRRUUCCTTIIOONN  

 

Un avocat-fiscaliste ayant travaillé à Revenu Québec vous expose en TROIS séances de formation les trucs 

et astuces de la FISCALITÉ. 
 
Les séances de formation en FISCALITÉ amènent l’entrepreneur, ou les membres clés de son entreprise, à 
prendre connaissance des règles et des concepts fiscaux qui affectent la gestion au quotidien de son 
entreprise.  
 
1ère séance : Quels sont les outils utilisés par les autorités fiscales pour enrayer les difficultés dans 
l’industrie de la construction? 

Deux dates vous sont offertes pour les séances : 
le 26 janvier de 9h00 à 11h00       ou le 8 mars de 14h00 à 16h00      

 
2e séance : La perception des dettes fiscales, comment protéger une entreprise face aux autorités 
fiscales? 

Deux dates vous sont offertes pour les séances :  
le 2 février de 9h00 à 11h00        ou le 15 mars de 14h00 à 16h00  

 
3e séance : Comment régler un contentieux avec les autorités fiscales?  

Deux dates vous sont offertes pour les séances :  
le 9 février de 9h00 à 11h00        ou le 22 mars de 14h00 à 16h00   

 

NOUVEAUX LOCAUX :  6550, Côte-de-Liesse, St-Laurent, 2ème    H4T 1E3 

Coût membre : 50.00 $ + taxes / Non-membre 75.00 $ + txs (pour chaque séance)

POUR VOUS INSCRIRE : remplir ce formulaire et le retourner par télécopieur au 514.341.1216 

Nom du participant :_________________________________________________________________ 

Entreprise :_____________________________________________ Numéro de membre : __________ 

Adresse :__________________________________________________Code postal : _________ 

Téléphone :______________________________   Télécopieur : ____________________________ 

Courriel : ____________________________________________________________________ 

Mode de paiement :  Chèque (membres seulement)     Visa      MasterCard      Amex 
Veuillez libeller votre chèque à l’APECQ 

No. de la carte:__________________________________________________Expiration _____/_____ 

Signature:__________________________________________________________________________ 
 
Notez que le paiement devra être acquitté avant l’activité et qu’aucun remboursement ne sera effectué si une annulation écrite 
n’est pas reçue 10 jours ouvrables avant le début de le la formation (séminaire). La présente inscription ne sera valide que sur 
réception du  paiement complet de l’activité. Les participants qui n'ont pas effectué leur paiement n'auront pas accès à la salle de 
cours. 
 

L’APECQ, votre meilleur partenaire en formation.  Visitez le site www.apecq.org  
 

P o u r  i n f o r m a t i o n  :  5 1 4 - 7 3 9 - 2 3 8 1  p o s t e  3 7 0  


